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Scandale de Shein
Question écrite n° 10816

Texte de la question

Mme Lisette Pollet alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur les dérives particulièrement graves associées à la société Shein, géant chinois de
la fast-fashion et l'une des plateformes de e-commerce les plus fréquentées au monde. Elle rappelle qu'une
poupée sexuelle à l'apparence d'enfant, décrite comme un « jouet de masturbation masculine », a récemment
été mise en vente sur cette plateforme. Cet objet, dont la présentation relevait clairement d'un contenu à
caractère pédopornographique, a suscité une profonde indignation. Le parquet de Paris a depuis ouvert
plusieurs enquêtes et saisi l'Office central des mineurs. La haut-commissaire à l'enfance a annoncé vouloir
convoquer les grandes plateformes afin de comprendre comment de tels produits ont pu être commercialisés et
quelles garanties seront mises en place pour éviter qu'une telle situation se reproduise. M. le ministre a, pour sa
part, indiqué qu'en cas de récidive, une interdiction d'accès de Shein au marché français pourrait être
envisagée. Mme la députée souligne que cet incident intervient dans un contexte déjà préoccupant, alors qu'un
rapport conjoint d'ActionAid France et de China Labor Watch a récemment dénoncé une exploitation systémique
des travailleurs employés par des sous-traitants de Shein en Chine. Selon cette enquête, les ouvriers,
majoritairement des femmes, travaillent jusqu'à seize heures par jour, souvent sans contrat, pour des
rémunérations de quelques centimes par vêtement, dans des conditions dégradantes et sans protection sociale.
Certaines mères sont contraintes d'amener leurs enfants sur le lieu de production, les exposant ainsi à des
risques industriels. Ces faits posent la question de la responsabilité sociale, éthique et juridique d'une entreprise
opérant largement sur le marché français, dont le modèle repose sur des importations massives et des prix
extrêmement bas. Ils interrogent également la capacité des pouvoirs publics à prévenir de telles dérives, à
garantir la protection des mineurs et à faire respecter les principes du devoir de vigilance prévus par le droit
européen. Ces éléments mettent en lumière un modèle économique fondé sur une production décentralisée, un
contrôle lacunaire des contenus et des fournisseurs et une dilution de la responsabilité de la marque. L'ampleur
du flux de produits mis en ligne, plus de 4 000 nouveaux articles par jour, rend tout contrôle humain
pratiquement impossible et favorise la circulation d'objets potentiellement illégaux ou contraires aux droits
fondamentaux. Elle souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend prendre afin de garantir un
encadrement effectif des plateformes de e-commerce opérant en France, d'assurer la conformité des produits
mis en vente et de renforcer le devoir de vigilance des entreprises qui s'appuient sur des chaînes
d'approvisionnement opaques. Elle lui demande également les actions que la France envisage de porter au
niveau européen pour imposer une véritable transparence sociale et éthique dans le secteur de la fast-fashion et
protéger durablement les droits des enfants et des femmes dans l'économie mondiale.
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